
LES CLOCHES DE SAINT-I3ONIFACE

celui de la présentfon (de notre question scolaire au Parlt ment fédé-

ral dlès la présente session. D)ans quelques jours le public saura sous

quelle forme la question sera présentée.

Le 23 mars l'Association a tenu au Collègec (le Saint-l3oniface

une assemblée pour les damnes et les demoiselles, afin de les mettre

au courant de la question. lýasseinblée a été présidée par limonora bic

Juge Prenderg-ast. Les orateurs dle la soirée ont été M. le docteur F.

Larhance, M. l'avocat H. Lâcerte et M. J. Collon. La Lige'(e des De-

/noise/les eu'/ioliqves d(luçm rnei< e Saint-Boniface a fait les

frais de la partie musicale.

COMMNENT FUT EFFECTUE LE REGLEJiMENT

Un des considérants des résolutions adoptées à la réunion pléniè-

re des Canadiiens-franç,ais (lu Mlanitoba le 25m février dernier rappelle

le règlemient Lzîxrier-Greenway -1 passé entre le Conseil Exécutif de

laPuissance (lu Canada et le Conseil Exécutif (le la ProN nce dlu

-Nanitoba."!

Il n'est pas sans intéêt4 (le i appeler coummlent ce règlemeCnt a été

effectué. Deux réponses de M. Laurier à MI. Laiiralors député

de Provenclher. révèlent la w#ièCre dont les choses se sont passées et

p)rouvent pé-reiitoirenieft (1 (e la minorité n'a pas été consultée.

Le 27 avril 1897 îS. LaBivière posa la question suivante:

Le règl),emenit conclu entre ce o.uenletet celui dle la pro-

vince (lu Manitoba au sujet (le la quesliofl (les écoles dlu Mlanitoba a-

t-il été proposé par le gou vernement dlu Canada ou la proposition est-

elle venue du gvouvernement du Manitoba ?

Le premier ministre, M. L a urier, répondit:

Peu après .la clôture (le la dernière session du parlement. le gou-

vernement du Canada a invité le gouvernement (lu -Manitoba Ai ouvrir

dles négociations avec lui, afin d'arriver .1 ce règlemuent. et en réponse

«ý cettm piroposition, trois membres dxx gouvernelueunt (lu Mlanitoba sont

Venlus à' Ottawa. Ils ont exi plusieurs conférences avec le gouverne-

nieýnt canadien. et le résultat an a été l'arrangement qui est mainte-

natnt (levant le ptivs. ( Pé/ i(, la ( '/,qnhïe fie., ('oi/f nei, vol.

XIAV, col. 1114 et 1115).


